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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

COMPTE DE GESTION 2023

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit
être voté préalablement au compte administratif. 

Il retrace en dépenses et en recettes l’ensemble des opérations budgétaires et non-budgétaires
effectuées au cours de l’exercice, auxquelles viennent se cumuler les opérations liées à tous les
mouvements de trésorerie réalisés sous la responsabilité du Comptable public. 

Après s’être fait présenter ;

• Le budget primitif 2023 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, 

• Les titres définitifs des créances à recouvrer, 

• Le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 
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• Les bordereaux de titres de recettes,

• Les bordereaux de mandats, 

• Le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, du passif, l’état des restes à recouvrer et
l’état des restes à payer.

Balance des opérations de l’exercice :

Section de fonctionnement

- Dépenses …………………………………………………….. 1 242 390,34 €

- Recettes ………………….…………………………………. 1 252 773,21 €

- Résultat de l’exercice 2023  ……………………………………...165 466,79 €

- Résultat 2022 reporté ……………………………………... 155 083,92 €

- Résultat cumulé de clôture 2023   ……………………………....320 550 71 €

Section d’investissement

- Dépenses  ……………………………………………………....…....334,33 €

- Recettes  ……………………………………………...………...90 221,00 €

- résultat de l’exercice 2023    ………………………………...….142 531,94 €

- Résultat 2022 reporté    ………………………………...…...52 645,27 €

- Résultat cumulé de clôture 2023   ………………………...….195 177,21 €

Considérant  que  les  opérations  de  recettes  et  de  dépenses  paraissent  régulières  et
suffisamment justifiées.

Les résultats du compte de gestion sont conformes aux résultats de notre compte administratif
de l’exercice 2023.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le compte de gestion du trésorier municipal pour l’exercice 2023 ;

• DE DÉCLARER que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur,
n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Françoise BATUT

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ; Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;
Madame Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur
Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame
Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  ; Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

COMPTE ADMINISTRATIF 2023

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Monsieur  le  président  ne  pouvant  prendre  part  au  vote  du  compte  administratif,  il
propose de désigner madame Françoise Batut comme présidente de séance. Le conseil
d’administration la nomme à l’unanimité des suffrages exprimés.

Le compte administratif constitue le document comptable, par lequel l’ordonnateur constate les
résultats  d’un  exercice  budgétaire.  Il  doit  être  soumis  pour  approbation  à  l’assemblée
délibérante avant le 30 juin de l’année suivante. 

En 2023, les dépenses réelles de la section de fonctionnement s’élèvent à  1 242 390,34 euros
contre 983 527,38 euros en 2022.

Au niveau de l’investissement,  les dépenses d’équipement représentent  un total  de 334,33
euros contre 0 euro en 2022. 
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Il  est  proposé  au  conseil  d’administration  de  donner  acte  à  monsieur  le  président  de  la
présentation faite du compte administratif 2023, lequel peut se résumer ainsi :

Section de fonctionnement

- Dépenses ……………………………………………………... 1 242 390,34 €

- Recettes ……………………………………………………….1 252 773,21 €

- Résultat de l’exercice 2023   ………………………………………165 466,79 €

- Résultat 2022 reporté  ……………………………………....155 083,92 €

- Résultat cumulé de clôture 2023 …………………………..…. 320 550,71 €

Section d’investissement

- Dépenses  ………………………………………………………….…334,33 €

- Recettes  ………………………………………………………...90 221,00 €

- Résultat de l’exercice 2023  …………………………………......142 531,94 €

- Résultat 2022 reporté  …………………………………...…..52 645,27 €

- Résultat cumulé de clôture 2023 ……………………………...195 177,21 €

Il y a  59 634,92 € de restes à réaliser en dépenses d’investissement.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le compte administratif 2023 du CCAS.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

AFFECTATION DES RÉSULTATS

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

La décision d’affectation porte sur le résultat global de la section de fonctionnement du compte
administratif.

Pour  l’année  2023,  la  section  de  fonctionnement  dégage  un  résultat  global  de  clôture
excédentaire de 165 466,79 euros.

Pour  cette même année,  la  section d’investissement présente un résultat  global  de clôture
excédentaire de 142 531,94 euros.

Il y a 59 634,92 euros de restes à réaliser en dépenses investissement. 

Le  résultat  de  la  section  d’investissement  doit  couvrir  en  priorité  les  restes  à  réaliser  en
dépenses d’investissement.
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Il est proposé d’affecter le résultat de clôture de la section de fonctionnement d’un montant de
165 466,79 euros au compte de recette 002 « excédent de fonctionnement reporté ».

Le résultat de clôture de la section d’investissement d’un montant de 142 531,94 euros doit
quant à lui être reporté au compte de recette 001 « solde d’exécution positif d’investissement
reporté ».

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AFFECTER les résultats de clôture de l’exercice 2023 de la façon suivante : 

Résultat clôture
Exercice 2023

Affectation au
budget primitif 2024 Compte d'affectation

Section de 
fonctionnement 165 466,79 €         165 466,79 €

002- Excédent de 
fonctionnement 
reporté (recette de 
fonctionnement)

Section 
d'investissement 142 531,94 € 142 531,94 €

001- Solde 
d'exécution de la 
section 
d'investissement 
reporté (recette 
d'investissement)

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

BUDGET PRIMITIF 2024

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Le Budget  Primitif  est  l’acte  juridique qui  prévoit  l’ensemble  des dépenses et  des  recettes
autorisées et prévues pour l’année. Il constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire
annuel de la collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année
à laquelle il se rapporte et il est transmis au représentant de l’État dans les 15 jours qui suivent
son approbation. Son vote doit intervenir dans un délai de 10 semaines maximum suivant la
tenue du débat sur les orientations budgétaires, qui a eu lieu lors de la séance du conseil
d’administration du 13 février 2024. 

Les  recettes  et  les  dépenses  doivent  être  évaluées  de  manière  sincère  et  doivent  être
équilibrées  toutes  sections  confondues.  La  section  de  fonctionnement  et  la  section
d’investissement sont également respectivement votées en équilibre. 
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L’article L.  2313-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit  qu’une présentation
brève et  synthétique retraçant  les informations financières essentielles est jointe au Budget
Primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

Le projet de budget primitif proposé pour l’année 2024 est équilibré en recettes et en dépenses
comme suit :

DÉPENSES RECETTES 

Section de Fonctionnement 1 650 055,79 € 1 650 055,79 €

Section d’Investissement 148 531,94 € 148 531,94 €

Au regard de ces éléments et du rapport de présentation du budget primitif  2024 joint à la
présente délibération. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADOPTER le budget primitif 2024 du CCAS. 

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

SUBVENTION 2024 AU POINT ACCUEIL ÉCOUTE JEUNES
CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC L’ASSOCIATION ADDICTIONS

FRANCE

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Dans le cadre du Contrat Local de Santé -  axe 3, favoriser les actions autour de la santé
mentale  et  objectif  général  2,  soutenir  et  renforcer  les  actions  et  dispositifs  permettant  un
mieux-être  des  enfants  et  des  jeunes  -,  le  C.C.A.S  de  Givors  soutient  financièrement  le
développement du Point Accueil Écoute Jeunes (PAEJ).

 

Ce dispositif s’appuie sur un diagnostic partagé qui a fait ressortir : 

• Un manque de lisibilité pour les habitants sur les actions et les structures du territoire, 
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• Un  besoin  de  coordination  au  niveau  de  territoire  pour  veiller  à  une  continuité
d’accompagnement, 

• Un besoin de lieu d’écoute pour répondre au mal être des jeunes, 

• Un besoin de prévention auprès des parents et des enfants. 

 

Prévu par la politique de cohésion et de solidarité nationale, et la circulaire n°145 du 12 mars
2002, le point d’accueil et d’écoute jeunes (PAEJ) est un dispositif  d’intervention sur le lien
social. 

Le PAEJ constitue une forme d’intervention légère qui joue un rôle de proximité défini autour
d’une fonction préventive d’accueil, d’écoute, de soutien, de sensibilisation, d’orientation et de
médiation au contact des jeunes de 12 à 25 ans exposés à des situations de risque, et de leur
entourage adulte. 

 

Son action met en pratique 4 fonctions :

• L’accueil : offrir une réelle accessibilité en s’adaptant aux publics et aux contextes,

• L’écoute : soutenir l’expression quelle que soit la forme qu’elle prend, la matérialité qui la
médiatise,

• L’accompagnement : fournir les appuis nécessaires à la temporalité de la démarche qui
construit et oriente le parcours,

• Le réseau : construire l’inscription à une place d’acteur parmi les autres. 

 

Cette mission préventive  s’adresse également  à  l’entourage proche des jeunes notamment
familles, adultes et professionnels qui ont une charge éducative auprès des jeunes.

Principales missions du PAEJ :

• Actions dans les locaux du PAEJ, situé 1 place du Coteau :

- Accueil sans condition, anonyme et confidentiel des jeunes de 12 à 25 ans, 

- Écoute et accompagnement psychologique et socio-éducatif pouvant donner lieu à une
orientation pour une prise en charge spécifique et adaptée,

-  Médiation et  soutien  à la  parentalité  par des entretiens parents-enfants et  parents
seuls.

• Actions collectives externes :

- Travail en réseau avec les partenaires de terrain pour améliorer l’accès aux services,
l’orientation, la prise en charge du jeune et de son entourage,

-  Soutien  aux professionnels  qui  prennent  en charge des jeunes avec la  possibilité
d’étayer en équipe ou en individuel autour de situations et d’échanges de pratiques,

- Actions de sensibilisation et de prévention et permanences dans des établissements
scolaires.

C’est  l’association  ADDICTIONS France  (dénommée ANPAA) –  qui  possède un Centre  de
Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) à Givors – qui porte le



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

PAEJ. C’est une association loi 1901, fondée en 1872, reconnue d’utilité publique et agréée
d’éducation populaire. 

Elle est implantée sur l'ensemble du territoire national et animée par plus de 1 700 salariés et
de nombreux bénévoles. Elle gère plus de 80 établissements médico-sociaux (CSAPA, Centres
d’aide et d’accompagnement à la réduction des risques – CAARUD…) et mène des actions de
prévention dans toute la France.

 

Le  PAEJ  de  Givors  est  cofinancé  avec  la  CAF  et  la  Métropole  de  Lyon.  La  participation
financière du C.C.A.S de Givors pour l’année 2024 s’élève ainsi à 35 280 euros sur un budget
prévisionnel de fonctionnement du PAEJ de 97 008€. 

 Ce budget prévisionnel prend en compte la présence des professionnels avec :

• Des plages d’accueil inconditionnelles par semaine, avec la présence de psychologues
et d’un éducateur spécialisé 

• Un temps de coordination spécifique pour développer le réseau et promouvoir le lieu, 

• Une ouverture du PAEJ pendant 48 semaines (fermeture 3 semaines en août et une
semaine en fin d’année), 

• Des ateliers collectifs proposés au public, 

• La prise en compte de frais de structures pour la gestion et le management des équipes,

• Des permanences de proximité. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la subvention à l’association Addictions France d’un montant de 35 280
euros pour l’année 2024 ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  président,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention
d’objectifs et de moyens ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget 2024.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

SUBVENTION 2024 - ANIMATION DU TIERS-LIEU DE SANTÉ DE GIVORS
CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC L’ASSOCIATION DANAECARE

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Afin de répondre aux enjeux d’accès aux droits de santé comme le stipule le Contrat Local de
Santé, la Ville de Givors et son C.C.A.S ont piloté la création d’un tiers-lieu de santé.

Le tiers-lieu de santé se veut un lieu ouvert, vivant et accessible à tous mais aussi un lieu
d’attractivité du territoire pour les professionnels de santé et un lieu de prévention et promotion
de la santé publique destiné aux aidants, usagers, habitants et citoyens.

Le tiers-lieu est au cœur d'un nouveau pôle santé composé d'une riche diversité d’acteurs et de
structures afin de développer une approche globale de la santé des Givordin(e)s

Ainsi, le tiers-lieu santé a vocation à être le pivot dans le parcours du patient, la coordination
des acteurs et le développement de projets santé.
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Le tiers-lieu, mis à disposition par la ville de Givors, sera animé par l’association DANAECARE
qui  a  l’ambition  de développer  et  accompagner  les  initiatives  de  valorisation  de la  relation
humaine dans le soin et  son organisation tant  au niveau de la  formation et  de la  pratique
médicales que de l'organisation de la santé et de la prévention. 

L’association  DANAECARE pilote déjà un tiers-lieu  de santé à Saint-Étienne et  participe  à
l’élaboration de celui de Givors depuis ses prémices dans le cadre de la création du pôle de
santé porté par la SAGIM.

Le tiers-lieu de santé proposera ainsi : 

• Un espace ateliers/conférences/réunions pour travailler l’accès à la prévention santé et
l’éducation thérapeutique via des formats d’éducation populaire et de promotion de la
santé.

• Un espace de co-construction de projets santé pour le territoire et d'accueil pour projets
de santé en groupe.

• Un espace « Comptoir des aidants et interculturalité » pour : 

- Renforcer les liens avec les acteurs du territoire, 

- Accueillir et orienter les aidants,

- Travailler l’accessibilité aux soins, à la prévention santé pour les allophones,

- Lutter contre l'épuisement et l’isolement des aidants,

- Accompagner à la perte d'autonomie et le parcours de soin…

• Un  espace  «  cuisine  créative  et  pédagogique  »  pour  travailler  la  santé  à  travers
l’alimentation et la nutrition sur des sujets liés à la chimiothérapie, orthophonie, diabète,
obésité ; parentalité et cours de cuisine pour les aidants…

• Un  espace  de  confidentialité  (bureaux  /  coworking)  pour  les  formations
interprofessionnelles,  l’accueil  individuel  des  aidants  et  les  rencontres  aidants-
associations, les entretiens individuels.

Le Tiers-Lieu de Givors a un budget prévisionnel de  fonctionnement de 113 000€ pour l’année
2024. Ce budget permettra : 

• Le fonctionnement de base des activités de prévention et de promotion de la santé, 

• De  répondre  à  des  appels  à  projets  pour  trouver  des  cofinancements  pour  son
renforcement,

• De  développer  des  partenariats  hors-les-murs  avec  les  partenaires  universitaire  et
sanitaire.

La participation financière du C.C.A.S de Givors pour l’année 2024 s’élève à ainsi 90 000 euros
sur un budget prévisionnel d’animation du tiers-lieu de 113 000€.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR
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DÉCIDE

• D’APPROUVER la subvention à l’association DANAECARE d’un montant de 90 000
euros pour l’année 2024 ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention
d’objectifs et de moyens avec l’association DANAECARE ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget 2024.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

CONVENTION PARTENARIALE ET FINANCIÈRE ENTRE L’IREPS ET LE C.C.A.S
DISPOSITIF DE MÉDIATION SANTÉ – ANNÉE 2024

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Dans le cadre de l’axe 2 de son Contrat Local de Santé, réaffirmant l’accès aux droits de santé
pour tous, la ville de Givors, à travers son C.C.A.S, soutient financièrement et matériellement
depuis  2022  les  permanences  de  médiation  santé  portées  par  L’INSTANCE  RÉGIONALE
D’ÉDUCATION ET DE PROMOTION DE LA SANTÉ (IREPS).

 La médiation santé est un dispositif d’accompagnement vers l’accès aux droits communs en
santé, à la prévention et aux soins. Elle est un des outils disponibles pour tenter d’apporter des
solutions aux inégalités de santé dans notre société. 

En effet, le non-accès à la prévention, aux soins et aux droits en santé - c’est-à-dire le fait que
des personnes ne bénéficient pas des droits ou des offres publiques auxquels elles peuvent
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prétendre – s’aggrave depuis quelques années, particulièrement parmi les populations les plus
précaires.

A travers une convention qui nous lie, l’IREPS porte le poste le médiateur santé de Givors. Le
médiateur  assure des permanences (individuelles et  collectives)  d’information et  d’aide aux
démarches d’accès aux droits et aux soins 1 journée et demie par semaine.

Cette  permanence,  dans  les  locaux  du  C.C.A.S pour  les  entretiens  individuels  et  chez  les
partenaires pour les collectifs, a comme objectif de : 

• Aider  à  la  constitution  de  dossiers  administratifs  relatifs  à  la  santé :  PUMA,
Complémentaire Santé Solidaire, Aide Médicale d'État (AME), aide financière CPAM…,

• Aider à la recherche d'une complémentaire santé en étroite collaboration avec notre
mutuelle santé communale,

• Orienter vers des médecins généralistes et spécialistes de secteur 1, centres de santé
pratiquant le tiers-payant.

Un bilan de l’année 2023 est joint à cette présente délibération et il est proposé de reconduire,
mais aussi de renforcer la médiation santé sur notre territoire en 2024. 

En effet, la médiation santé s’appuie sur les principes : 

• De l’« aller-vers » et ainsi aller à la rencontre des habitants dans leurs lieux de vie, pour
rencontrer et toucher les publics les plus fragiles et éloignés des parcours de soins,

• De « faire avec » pour assurer l’autonomisation de la personne et éviter les ruptures de
parcours. 

La mise en œuvre concrètes passent par le développement d’actions collectives de promotion
de la santé en proximité et dans les lieux de vie des habitants afin de toucher les publics les
plus fragiles.

Ainsi, en 2024, avec le soutien financier de l’ANCT, dans le cadre de la programmation 2024 du
contrat de ville, le médiateur santé verra sa présence sur le territoire de Givors doubler afin de
proposer, dans les QPV, sur les marchés, en pied d’immeubles, dans les espaces publics ou
encore dans les équipements sociaux, culturels, sportifs ou éducatifs des actions de promotion
de la santé en fonction des besoins répertoriés. 

Ces actions de proximité se feront en partenariat avec l’ensemble des partenaires du territoire
et en collaboration avec le tiers-lieu de santé et la CPTS car si le médiateur en santé ne se
substitue pas aux professionnels de santé et de l’action sociale, il intervient en complémentarité
pour garantir la fluidité des parcours de santé et faciliter la coordination des intervenants.

L’ARS AURA finance  à  70% le  dispositif  de  médiation  santé.  En  2024,  avec  une  journée
supplémentaire de présence, le coût restant à la charge du C.C.A.S de Givors est estimé à

14 000€ avec un cofinancement de l’ANCT pour les actions de promotion de la santé dans les
QPV.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention 2024
relative au dispositif de médiation santé porté par l’IREPS ;

• DE DIRE que le cofinancement de l’IREPS pour le pilotage de la médiation santé de
14 000 € est affectée au budget 2024.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

CONVENTION PARTENARIALE ET FINANCIÈRE ENTRE L’IREPS ET LE C.C.A.S
ACCOMPAGNEMENT A L’ÉDUCATION A LA SANTÉ - ANNÉE 2024

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

A travers les diagnostics de l’Observatoire Régional de Santé et les orientations stratégiques du
Contrat  Local  de Santé  de Givors  (CLS),  le  C.C.A.S,  la  ville  de Givors  et  leurs  différents
partenaires qui œuvrent dans le champ de la santé, ont clairement fait le constat de difficultés
persistantes de certains habitants dans l’accès aux soins et aux droits en santé. Ces inégalités
territoriales en santé rappellent la nécessité de développer des actions de prévention et de
promotion de la santé et de renforcer une politique publique de santé avec l’ensemble de ses
partenaires.

Afin  d’atteindre  ces  objectifs,  la  ville  de  Givors  et  son  C.C.A.S  souhaitent  renforcer  leur
partenariat  avec  L’INSTANCE  RÉGIONALE  D’ÉDUCATION  ET  DE  PROMOTION  DE  LA
SANTÉ  (IREPS),  et  particulièrement  sa  délégation  du  Rhône,  à  travers  une  convention
précisant leur collaboration pour l’année 2024.
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L’IREPS se donne pour  mission de rassembler,  de coordonner  et  de conduire des actions
d’éducation,  de  prévention  et  de  promotion  de  la  santé  principalement  au  bénéfice  de  la
population. 

Ces missions sont  menées en lien étroit  avec l’ensemble des partenaires publics et  privés
concernés par l’éducation, la prévention et la promotion de la santé.

Ainsi, en concordance avec les objectifs du Contrat Local de Santé de Givors, la ville de Givors
et le C.C.A.S de Givors, à travers une convention de participation financière de 13 000 € pour
2024,  sollicitent l’IREPS pour remplir  des missions d’accompagnement dans le montage de
projets et d’éducation à la santé déclinées comme suit : 

L’accompagnement du Tiers Lieu de Santé pour en faire un pôle ressources :

Pour permettre au CLS de poursuivre sa dynamique de mise en œuvre sur le territoire, l’IREPS
viendra en appui du coordonnateur local et de l’équipe de Danaecare en lien avec les acteurs
santé du territoire pour :

• Apporter son expertise sur l’éducation à la santé, la recherche du pouvoir d’agir des
habitants,

• Faire  du  tiers-lieu  un  pôle  ressources  en  éducation  et  promotion  de  la  santé  avec
comme objectif  de renforcer les compétences des différents acteurs des secteurs du
social,  de  la  santé  ou  de  l’éducation,  souhaitant  mettre  en  place  des  actions  en
éducation et promotion de la santé. 

Avec l’objectif que le tiers-lieu puisse proposer différents services : 

- Documentation de diffusion et d’analyses,

- Prêt d’outils pédagogiques,

- Conseil et accompagnement méthodologique,

- Découverte d’outils,

- Formations.

Les actions de proximité d’éducation à la santé :

En lien avec les partenaires du territoire,  l’effort  portera sur la  participation à l’organisation
d’actions à destination du grand public, notamment en soutenant et outillant les professionnels
du territoire mais également en co-animant des temps auprès des habitants. 

 

Des orientations sont déjà fléchées et l’IREPS mobilisera particulièrement ses compétences sur
ces temps, dans le cadre de cette convention : 

• Mars 2024 : Actions autour de la thématique de la santé sexuelle, et particulièrement
des menstruations, dans le cadre d’un partenariat avec le théâtre de Givors et le lycée
Casanova,

• Juin 2024 : Actions autour de la santé et du sport dans le cadre du village Olympique
piloté par la ville de Givors,

• Juillet  2024 :  Éducation à la santé dans les QPV dans le cadre de la caravane des
animations pilotée par l’équipe politique de la ville et la ville de Givors,

• Octobre 2024 : Mois de santé avec particulièrement trois thématiques : 

- Octobre rose en partenariat avec la CPAM, 

- Addictions et parentalité, 
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-  Les  semaines  d’informations  sur  la  santé  mentale  en  partenariat  avec  le  CLSM
Givors/Grigny. 

L’IREPS est aussi cofinancée par l’Agence Régionale de la Santé pour mettre en œuvre ces
actions.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention 2024
avec l’IREPS ;

• D’APPROUVER une participation financière du C.C.A.S de 13 000 € pour l’année 2024 ;

• DE DIRE que la dépense est inscrite au budget 2024 du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CA_DEL240402_9

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

CONSULTATION ÉLECTORALE : INDEMNISATION DES AGENTS

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Les consultations électorales, prévues par la législation en vigueur, impliquent pour certains
agents  territoriaux  l’accomplissement  de  travaux  supplémentaires,  occasionnés  par
l’organisation du scrutin et la tenue des bureaux de vote.

Ces travaux supplémentaires peuvent être compensés de 3 manières :

• Soit l’agent bénéficie de la récupération du temps de travail effectué selon les modalités
en vigueur au C.C.A.S de Givors ;

• Soit l’agent perçoit des Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires (IHTS) si le
grade le permet. Lors d’une consultation électorale, les agents de catégorie C et les
agents  de  catégorie  B  peuvent  percevoir  des  IHTS.  Les  périodes  électorales  étant
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considérées  comme  des  circonstances  exceptionnelles,  elles  peuvent  justifier  le
dépassement du contingent mensuel de 25 heures supplémentaires ;

• Soit l’agent perçoit une indemnité forfaitaire complémentaire pour élection (IFCE) pour
les agents dont  le  grade ne permet  pas de percevoir  des IHTS,  soit  les agents de
catégorie A.

Il appartient au conseil d’administration d’instaurer l’IFCE en déterminant le crédit global affecté
à cette indemnité.

L’IFCE est régie par l’article 5 de l’arrêté ministériel du 27 février 1962 relatif aux indemnités
forfaitaires susceptibles d’être allouées à certains fonctionnaires communaux. Ses modalités de
paiement sont calculées par référence aux indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires
(IFTS) prévues par le décret du 14 janvier 2002.

Cette indemnité est allouée dans la double limite :

• D’un crédit global ;

• D’une attribution individuelle.

Le mode de calcul est fonction de la nature de la consultation.

Pour  les  élections  présidentielles,  législatives,  régionales,  cantonales,  municipales,
européennes et consultation par voie de référendum :

Le crédit global est obtenu en multipliant la valeur maximum de l’IFTS annuelle des titulaires du
grade  par  le  nombre  de  bénéficiaires  théoriques  remplissant  les  conditions  d’octroi  de
l’indemnité pour élection (même ceux n’ayant pas participé aux élections). Il peut être décidé de
multiplier la valeur de l’IFTS par le coefficient décidé par l’organe délibérant étant précisé que
celui-ci ne peut être supérieur à 8.

Il  est  proposé  l’application  d’un  coefficient  2  pour  permettre  de  conserver  un  montant
raisonnable pour ces indemnités.

A titre indicatif, calcul du crédit global en fonction des effectifs au 1er mars 2024 :

Nombre d’agents Grade Calcul du crédit global

3 Attaché ((1091.71*2)/12)*3 = 545 €

Le montant  individuel  maximum est  au plus égal  au quart  de l’IFTS annuelle des attachés
choisie par la collectivité (en fonction du coefficient).

Pour les autres consultations :

Le crédit global est obtenu en multipliant 1/36ème de la valeur maximale de l’IFTS annuelle en
appliquant un coefficient 2 par le nombre de bénéficiaires.

Nombre d’agents Grade Calcul du crédit global

3 Attaché (1091.71*2/36)*15 =181 €

Le montant individuel maximum est égal au 1/12ème de l’IFTS annuelle des attachés.

En cas d’évolution des effectifs et/ou du montant de l’IFTS annuelle, le calcul du crédit global
sera automatiquement ajusté sans faire l’objet d’une nouvelle délibération.
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Le crédit global maximum ne constitue qu'une limite à ne pas dépasser, l'autorité territoriale
étant libre de répartir tout ou partie de ce crédit global entre les agents, au prorata notamment
du temps consacré aux opérations en dehors des heures normales de service. Aussi, l’octroi du
taux maximal à un agent implique l’application d’un taux plus faible aux autres bénéficiaires.

Les dispositions de l’indemnité faisant l’objet de la présente délibération sont applicables aux
agents  non  titulaires  de  droit  public  de  la  collectivité  sur  les  mêmes  bases  que  celles
applicables  aux  fonctionnaires  des  grades  de  référence.  Le  bénéfice  de  l’IFCE est  ouvert
également aux agents de catégorie A des autres filières (ex : ingénieurs…). Cette indemnité est
cumulable avec le RIFSEEP.

Lorsque le scrutin donne lieu à 2 tours, l’indemnité peut être versée 2 fois. Lorsque 2 scrutins
différents ont lieu le même jour, une seule indemnité est versée.

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  du  collège  employeur  ainsi  que  3  abstentions  des
représentants du personnel rendus lors du Comité Social Territorial du 20 mars 2024 ;

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le versement des indemnités horaires pour travaux supplémentaires,
de l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élection et le principe de la récupération
des heures supplémentaires accomplies à l’occasion d’une consultation électorale selon
les modalités évoquées ci-dessus ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au chapitre 012 du budget.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

MODIFICATION TABLEAU DES EMPLOIS

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou
établissement sont créés par l’organe délibérant. Il appartient donc au conseil d’administration
de fixer l’effectif des emplois à temps complet.

Aussi au regard du nombre croissant de bénéficiaires pour le portage des repas au domicile
des personnes âgées ainsi que l’augmentation globale de l’activité du service seniors rattaché
au C.C.A.S, il convient de créer le poste suivant :

Direction Intitulé du poste Cadre d’emplois Temps de travail

C.C.A.S  –  Service
Seniors

Agent portage des repas Adjoint technique (cat. C) Temps complet
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Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  du  collège  employeur  ainsi  que  3  abstentions  des
représentants du personnel rendus lors du Comité Social Territorial du 20 mars 2024 ;

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE CREER un poste à temps complet relevant du cadre d’emplois d’adjoint technique
selon les modalités évoquées ci-dessus ;

• D’INSCRIRE les  crédits  au  budget  de  l’année  2024  au  chapitre  012  du  C.C.A.S
« charges du personnel ».

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CA_DEL240402_11

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

CONVENTION LOCALE DE PARTENARIAT ENTRE L’UDCCAS 69 – LA CPAM ET LA
CARSAT

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Vu l’article R123-22 du Code de l’Action Sociale et des Familles qui en précise les conditions
d’exécution,

Considérant la convention locale de partenariat entre l’U.D.C.C.A.S 69, la CPAM et la CARSAT
qui a pour objectifs de :

- Renforcer et d’homogénéiser les relations existantes, 

- Initier et promouvoir de nouvelles coopérations,
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- Définir  un  cadre  souple  et  approprié  pour  ces  coopérations,  conservant  des
possibilités d’innovations et d’initiatives locales.

Considérant la nécessité de faciliter les échanges et interactions entre la CPAM et la CARSAT,
concernant  l’accès  aux  droits  et  aux  soins  des  publics  en  situation  de  fragilité  ou  de
vulnérabilité, que le C.C.A.S accompagne ;

Considérant l’existence d’un portail partenaires conçu et développé par l’assurance maladie;

Considérant que l’espace partenaires permet aux utilisateurs habilités du C.C.A.S, de signaler
à la CPAM, des personnes qui éprouvent des difficultés dans les démarches d’accès à leurs
droits/ou à leurs soins ;

Considérant que le signalement par « Espace Partenaires » fluidifie et optimise le traitement
des demandes du C.C.A.S, par une mise en relation directe avec les interlocuteurs dédiés à la
Caisse.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le présent rapport ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention
d’utilisation du portail extranet du « Espace Partenaires » avec la CPAM du Rhône.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CA_DEL240402_12

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

CONVENTION LOCALE DE PARTENARIAT AVEC LA MISSION LOCALE

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Face à la  précarité  de certains jeunes,  les aides mobilisées dans le  cadre  du FAJ (Fonds
d’Aides  aux  Jeunes)  se  portent  majoritairement  sur  des  aides  alimentaires  sous  forme de
chèques  alimentaires.  De  plus,  le  constat  est  fait  que  les  bénéficiaires  se  tournent
majoritairement vers la restauration rapide.

L’objectif est de permettre aux jeunes, en situation de précarité et suivis par la mission locale
Rhône Sud d’accéder à un repas chaud et équilibré ; dans un espace accueillant. 

C’est pourquoi, il est proposé d’ouvrir le restaurant senior géré par le C.C.A.S à ces jeunes, de
mettre en place une procédure d’accès et  de facturer ces repas à un tarif  partenarial  à  la
Mission Locale Rhône Sud.

Une convention ci-jointe précise les modalités de fonctionnement de ce dispositif.
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Ce  dispositif  sera  évalué  à  6  mois  afin  d’étudier  son  efficience  et  la  pertinence  de  sa
prolongation.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la  convention de partenariat  avec la Mission Locale Rhône Sud ci-
annexée ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention
partenariale avec la Mission Locale et tout acte afférent ;

• D’INSCRIRE les recettes au budget 2024.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

CA_DEL240402_13

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

TARIFICATION DE LA RESTAURATION ÉTENDUE AUX PARTENAIRES DU C.C.A.S

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Par délibération du 28 juin 2022, rectifiée le 04 octobre 2022, le Conseil  d’Administration a
approuvé une tarification des services de portage et de restauration.

Il est proposé d’ajouter à cette tarification, un nouveau tarif dédié aux partenaires du C.C.A.S et
de le fixer à 5.20 €. Pour en bénéficier, les partenaires devront conclure un accord en amont
avec le CCAS (convention, …).

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR
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DÉCIDE

• DE CRÉER un tarif supplémentaire pour les partenaires du C.C.A.S ;

• DE FIXER ce tarif à 5,20 € ;

• DE DIRE que les recettes seront créditées au budget.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CA_DEL240402_14

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU RESTAURANT SENIORS DE LA
MAISON DU FLEUVE RHÔNE

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le C.C.A.S anime une action  générale  de prévention  et  de développement  social  dans la
commune. 

Dans ce cadre, le C.C.A.S met en œuvre des services à destination des seniors givordins avec
pour objectifs prioritaires : 

• La préservation de l’autonomie et de la santé.

• Le maintien du lien social et la lutte contre l’isolement. 

Afin de répondre à ces objectifs prioritaires, le C.C.A.S met en œuvre une offre diversifiée de
repas à destination des seniors givordins. 
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Le restaurant senior situé à la Maison du fleuve Rhône -1, place de la Liberté à Givors, s’inscrit
dans cette offre globale.  

En parallèle, il est constaté que des givordin(e)s suivis et accompagnés par le C.C.A.S ou ses
partenaires sont en situation de précarité alimentaire.

Il est ainsi proposé au Conseil d’Administration d’ouvrir le restaurant senior aux bénéficiaires
orientés par le C.C.A.S – service social ou ses partenaires -, pour permettre un accès à un
repas équilibré et chaud dans un lieu accueillant et convivial.

Pour ce faire, il convient alors de modifier le règlement intérieur du restaurant pour intégrer
cette ouverture de public.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les  modifications  du  règlement  intérieur  du  restaurant  senior  ci-
annexé ;

• D’AUTORISER Monsieur le président, ou son représentant à signer ce règlement et tout
acte afférent.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

ACTIVITÉS SENIOR DU TROISIÈME TRIMESTRE 2024

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le  service  senior  propose  des  activités  de  prévention  et  socio-culturelles  permettant  de
favoriser le lien social, de promouvoir le bien vieillir, de maintenir la santé physique et mentale
et de rompre l’isolement. 

Un programme d’animations au trimestre à destination  des personnes retraitées résidant  à
Givors est proposé. Si des places sont disponibles, elles pourront être proposées aux retraités
extérieurs à Givors, les Givordins étant prioritaires.

1/ Activités sans participation financière des usagers     :

L’objectif  du service est de proposer plus d’activités pour favoriser de bien-vieillir et  rompre
l’isolement pour les seniors givordins.
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Pour cela, il est développé des partenariats avec les services de la ville, la CARSAT, la MJC ou
des associations spécialisées, permettant la mise en œuvre pour ce 3ème trimestre 2024 de :

-Ateliers de prévention :

• Remise à niveau sécurité routière (théorie et pratique).

• Équilibre.

• Prévention des chutes. 

• Le rendez-vous des marcheurs.

-Reportages :

• Lyon, la gourmandise en héritage.

• Un week-end sur la côte d’Émeraude.

• Le Lubéron de villages en villages.

• Les pyrénéens de villages en villages.

• L’Alsace de village en village.

-Conférence culturelle autour de l’art pour faire travailler sa mémoire : 

4 séances

-Visite du théâtre et présentation de la saison

2/ Activités avec participation financière des usagers     :

La participation financière des seniors est fixée selon le coût réel de l’activité, proratisé selon le
nombre maximum de participants et en fonction des ressources des usagers afin de permettre
au plus grand nombre d’y avoir accès. Il est ainsi proposé de déterminer quatre tarifs :

• Les personnes imposables : 100% du tarif prévu par personne.

• Les personnes non imposables : prise en charge de 30% par le C.C.A.S.

• Les personnes avec l’ASPA (allocation de solidarité aux personnes âgées) : prise en
charge de 70% par le C.C.A.S.

• Les personnes extérieures à Givors : + 20% (uniquement s’il reste de la place).

Il est programmé pour le troisième trimestre 2024 :

Atelier d’éducation nutritionnelle et cuisine «     Le Goût dans l’assiette     »  

2 séances :

*12 juillet : Hydratation : Lutter contre la déshydratation en mangeant : kéfir maison, Smoothie,
soupe froide.

*13 Septembre : C'est la rentrée : vite et bienfait, la box repas équilibrée.

10 personnes maximum par atelier

Tarifs : Imposable : 5,00€

Non imposable : 3,5€

Bénéficiaire de l’ASPA : 1,50 €

Extérieur : 6.00€
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Atelier Art floral      

8 personnes maximum 41

Non imposable : 14 euros

Bénéficiaire de l’ASPA : 6 euros

Extérieur : 24 euros

Musée de l’aviation     : 

40 personnes maximum

Tarifs : Imposables : 15,60€

Non imposable 10,90 €

Bénéficiaires ASPA : 4,70€

Extérieur : 18,70€

Les activités payantes devront être réglées 10 jours avant le jour de l’activité auprès du service
senior du C.C.A.S.

De plus, les personnes ayant des retards de paiements sur d’autres activités ou restauration se
verront être inscrites sur liste d’attente.

Conditions de remboursement de l’activité à l’usager :

• En cas d’annulation de l’activité par le service.

• En cas d’hospitalisation en urgence de l’usager avec justificatif.

• En cas de maladie de l’usager avec justificatif du médecin. 

• En cas de remplacement par une autre personne en attente, si le délai de prévenance le
permet. 

• Possibilité de faire un avoir sur une autre activité.

Dans toutes les autres situations, il n’y aura pas de remboursement.

La programmation des activités seniors pour le 3ème trimestre 2024, leurs tarifications et les
modalités d’inscription et de remboursement sont ainsi proposées au Conseil d’Administration.
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le programme prévisionnel d’activités senior pour le 3ème trimestre 2024
et les modalités pour y participer ;

• D’APPROUVER les tarifs des activités et leurs déclinaisons selon les ressources des
personnes ; 

• DE DIRE que les recettes seront créditées au budget 2024 sur le chapitre 70, fonction
4238 du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CA_DEL240402_16

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves
CABALLERO ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Madame Florence MERIDJI ;  Madame Sabine
RUTON ;  Monsieur  Farid  MAHDADI ;  Madame Françoise  MONCHANIN ;  Madame Eliane
RENARD ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Françoise BATUT   ;  Monsieur Damien PELLAT   ;  Madame Tiphaine MASSON   ;
Madame Camille MAY 

CONVENTION AVEC HESTIA AIDE ET SOINS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le C.C.A.S encourage et soutient le développement d’actions visant à la mise en œuvre d’une
politique gérontologique active.

L’association Hestia Aide et Soins qui résulte d’une fusion-absorption de l’AMAD Rhône Sud par
l’AISIAD de Givors depuis le 1er juin 2020, a pour vocation :

• De faciliter le maintien à domicile des personnes malades, handicapées et âgées.

• D’assurer les soins infirmiers sur prescription médicale.

• De représenter les intérêts  professionnels et  sociaux des particuliers  employeurs de
personnels effectuant à leur domicile des tâches à caractère familial ou ménager.
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• De participer à la coordination efficace de tous les intervenants du secteur auprès des
personnes : service d’aide à domicile, professionnels de santé, libéraux et hospitaliers,
CCAS, associations diverses.

• D’offrir  de manière permanente ou occasionnelle des prestations de services ou des
produits à la vente entrant dans le cadre de son objet, ou contribuant à sa réalisation.

Son action s’étend à tous, sans aucune distinction, dans un esprit de parfaite tolérance et de
respect des convictions de chacun. Elle a un caractère laïc.

Le C.C.A.S souhaite soutenir les actions de l’association Hestia Aide et Soins pour :

• Que l’ensemble de la population malade, âgée et handicapée, quelles que soient ses
ressources, puisse bénéficier des prestations proposées et gérées par l’association.

• Une démarche partenariale et une recherche de complémentarité avec les acteurs de la
ville. 

Au regard de ces éléments, les actions de l’association s’inscrivent dans la politique sociale du
C.C.A.S en répondant aux besoins de la population senior au travers d’actions pour le maintien
à domicile et de participation au plan canicule. Le C.C.A.S de Givors entend soutenir l’action de
l’association et apporter une subvention de 25 000 €.

Une convention, ci-annexée, encadre ce partenariat.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention avec
l’association HESTIA Aide et Soins ;

• D’INSCRIRE les crédits de 25 000 € au budget 2024.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION "PENICHE VAL DU RHONE"

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Avec le soutien de l’Agence de l’Eau RMC, l’association « Les Péniches du Val de Rhône » vise
à une sensibilisation citoyenne des cours d’eau, des berges et de la ville. Construits sur un
mode de pédagogie active, les ateliers abordent différents aspects de ce thème universel :
l’Eau, et s’adressent à un large public.

Le service senior organise une journée de découverte au fil de l’eau, cette journée à vocation
éducative et culturelle pour partager expérimentations et connaissances sur les fleuves et sur
l’eau, mais aussi pour lire et observer notre environnement, entre histoire et légende.

Cette sortie va permettre aux participants de découvrir la faune et la flore et la conservation de
la nature.
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Une  demande  de  subvention  par  l’association  des  péniches  du  Val  du  Rhône  a  pu  être
demandée et acceptée par l’agence de l’eau afin que le service senior puisse bénéficier d’une
baisse de tarif :

Coût total : 3 380 euros

Coût total pour le service senior : 1 000 euros  

La tarification de la sortie ainsi que le nombre de participant (53 maximum) ont été votés lors du
dernier Conseil d’Administration, la convention ci-annexée précise le déroulé de cette journée
du 19 juin 2024. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention avec l’association « les péniches du val de Rhône »;

• D’AUTORISER Monsieur le président, ou son représentant, à signer cette convention et
tout acte afférent ;

• D’INSCRIRE au  budget  la  dépense  de  1  000  euros  correspondant  à  la  dépense
engagée pour cette sortie ;

• DE DIRE que les recettes seront créditées au budget.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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